
RÉSOLUTIONS ADOPTÉES ET DÉCISIONS PRISES 
PAR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ EN 1970 

Première partie. - Questions exammees par le Conseil de sécurité en tant qu'organe 
responsable du maintien de la paix et de la sécurité internationales 

LA SITUATION EN NAMIBIE 1 

Décisions 

A sa 1527e séance, le 28 janvier 1970, le Conseil a 
décidé d'inviter le Président du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie à participer, sans droit de vote, 
à la discussion de la question intitulée "La situation en 
Namibie: lettre, en date du 26 janvier 1970, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par les représentants 
de l'Afghanistan, de l'Algérie, du Burundi, du Cambod
ge, de Ceylan, de Chypre, du Congo (République démo
cratique), du Dahomey, de l'Ethiopie, du Gabon, de la 
Guinée, de la Haute-Volta, de l'Inde, de l'Indonésie, 
de l'Irak, de l'Iran, du Japon, de la Jordanie, du Kenya, 
du Koweït, du Laos, du Liban, du Libéria, de la Libye, 
de Madagascar, de la Malaisie, du Mali, du Maroc, de 
Maurice, de la Mauritanie, du Népal, du Niger, du Nigé
ria, de l'Ouganda, du Pakistan, des Philippines, de la 
République arabe unie, de la République populaire du 
Congo, de la République-Unie de Tanzanie, du Rwanda, 
du Sénégal, de la Sierra Leone, de Singapour, de la So
malie, du Soudan, de la Syrie, du Tchad, de la Thaï
lande, du Togo, de la Tunisie, de la Turquie, du Yémen 
du Sud, de la Yougoslavie et de la Zambie (S/9616 et 
Add.1 2)". 

A sa 152~ séance, le 30 janvier 1970, le Conseil a 
décidé d'inviter les représentants de l'Inde et du 

1 Question ayant fait l'objet de résolutions ou décisions de 
la fart du Conseil en 1968 et 1969. 

Le 28 janvier 1970, le Ghana et le Yémen ont été ajoutés 
à la liste des signataires (S/9616/ Add.2) et le 29 janvier 1970 
le Cameroll!l a 6t6 ajouté (S/9616/Add.3); pour le texte d~ 
la lettre, voir Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt
cinquiime année, Supplément de janvier, février et mars 1970. 
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Pakistan à participer. sans droit de vote, à la discussion 
de la question. 

Résolution 276 (1970) 

du 30 janvier 1970 

Le Conseil de sécurité, 
Réaffirmant le droit inaliénable du peuple namibien 

à la liberté et à l'indépendance, reconnu dans la résolu
tion 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du 
14 décembre. 1960, 

Réaffirmant la résolution 2145 (XXI) de l'Assem
blée générale, en date du 27 octobre 1966, par laquelle 
l'Organisation des Nations Unies a décidé que le Man
dat sur le Sud-Ouest africain était terminé et a asswné 
la responsabilité directe du Territoire jusqu'à son indé
pendance, 

Réaffirmant la résolution 264 (1969) du Conseil de 
sécurité, en date du 20 mars 1969, dans laquelle il a 
reconnu qu'il avait été mis fin au Mandat et a demandé 
au Gouvernement sud-africain de retirer immédiate
ment son administration du Territoire, 

Réaffirmant que l'extension et l'application des lois 
sud-africaines dans le Territoire en même temps que 
1~ continuation des arrestations, procès et condamna
tions subséquentes des Namibiens par le Gouvernement 
s~d-africain constituent des actes illégaux et des viola
tions flagrantes des droits des Namibiens en cause de la 
Déclaration universelle des droits de l'homme 'et du 
statut international du Territoire, qui relève maintenant 



directement de la responsabilité de l'Organisation des 
Nations Unies, 

Rappelant la résolution 269 ( 1969) du Conseil de 
sécurité, en date du 12 août 1969, 

1. Condamne énergiquement le refus du Gouverne
ment sud-africain de se conformer aux résolutions de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité relatives 
à la Namibie; 

2. Déclare que la présence continue des autorités 
sud-africaines en Namibie est illégale ·et qu'en consé
quence toutes les mesures prises par le Gouvernement 
sud-africain au nom de la Namibie ou en ce qui la 
concerne, après la cessation du Mandat, sont illégales 
et invalides; 

3. Déclare en outre que l'attitude de défi du Gou
vernement sud-africain envers les décisions du Conseil 
sape l'autorité de l'Organisation des Nations Unies; 

4. Considère que l'occupation continue de la Nami
bie par le Gouvernement sud-africain au mépris des 
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations 
Unies et de la Charte des Nations Unies a de graves 
cons~quences pour les droits et intérêts du peuple 
nam1b1en; 

5. Demande à tous les Etats, en particulier ceux 
qui ont des intérêts économiques et autres en Namibie 
de s'abstenir de toutes relations avec le Gouvernement 
sud-africain qui sont incompatibles avec le para
graphe 2 de la présente résolution; 

6. Décide de constituer, conformément à l'article 28 
de son règlement intérieur provisoire un Sous
Comité ad hoc du Conseil qui étudiera, en' consultation 
avec le Secrétaire général, les moyens par lesquels les 
résolutions pertinentes du Conseil, y compris la pré
sente résolution, peuvent être effectivement appliquées 
conformément aux dispositions appropriées de la Char
te, comp!e tenu du refus flagrant de l'Afrique du Sud 
de se retirer de Namibie, et qui présentera ses recom
mandations d'ici au 30 avril 1970; 

. 7_. Prie tous les Etats, ainsi que les institutions spé
c_iahsées et l~s autre_s organes in~éressés de l'Organisa
tion des Nattons Umes, de fourmr au Sous-Comité tous 
ren~ignem~nts et to_ute autre assistance dont il pourra 
avoir besom en execution de la présente résolution; 

8. Prie en outre le Secrétaire général de fournir 
toute l'assistance possible au Sous-Comité dans l'exé
cution de sa tâche; 

9 .. "f?éci~e de reprendre l'examen de la question de 
N am1b1e des que les recommandations du Sous-Comité 
seront disponibles. 

Adoptée à la 1529<' séance par 
13 voix contre zéro, avec 2 abs
tentions (France, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord). 

• 
• * 

A propos de la mise en œuvre de la résolution ci
dessus, le Président du Conseil de sécurité a annoncé 
par notes distribuées en tant que documents du Conseil' 
les mesures suivantes sur lesquelles le Conseil s'était 
mis d'accord: 
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Dans sa note du 30 janvier 1970 3 , le Président 
annonçait que, à la suite de consultations entre tous 
les membres du Conseil, il avait été décidé que le 
Sous-Comité ad hoc créé en application de la résolu
tion 276 (1970) comprendrait tous les membres du 
Conseil de sécurité. 

Dans sa note du 15 mai 1970 4, le Président an
nonçait que, après consultation de tous les membres 
du Conseil, il avait été pris acte du rapport provi
soire " présenté par le Sous-Comité ad hoc créé en 
application de la résolution 276 (1970) et il avait 
été convenu que le Sous-Comité ad hoc poursuivrait 
ses travaux conformément à son mandat afin de 
pouvoir formuler ses recommandations au Conseil 
à la fin du mois de juin 1970 au plus tard. 

Décision 

A sa 1550" séance, le 29 juillet 1970, le Conseil, 
ayant adopté son ordre du jour, a procédé à la discus
sion de la question intitulée: 

"La situation en Namibie: 
"a) Rapport du Sous-Comité ad hoc créé en appli

cation de la résolution 276 ( 1970) du Conseil de 
sécurité (S/9863 6); 

"b) Lettre, en date du 22 juillet 1970, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par les repré
sentants permanents du Burundi, de la Finlande 
du Népal, de la Sierra Leone et de la Zambi~ 
auprès de l'Organisation des Nations Unies 
(S/9886 6)." 

Résolution 283 (1970) 

du 29 juillet 1970 

Le Conseil de sécurité, 
Réaffirmant une fois de plus le droit inaliénable du 

peuple namibien à la liberté et à l'indépendance recon
nu dans la résolution 1514 {XV) de l'Assemblée géné
rale, en date du 14 décembre 1960, 

Réaffirmant les résolutions 264 (1969) et 276 (1970) 
du _Con~eil de sécurité, en date des 20 mars 1969 et 
30_ 1anv1er, 1970, dans lesquelles il a reconnu la décision 
pnse Pll1: 1 Assemblée générale de mettre fin au Mandat 
de l'Afrique du Sud sur la Namibie et d'assumer la 
responsabilité directe du Territoire jusqu'à son indépen
d_ance, et da~s ~esquelles la présence continue des auto
ntés sud-africames en Namibie, ainsi que toutes les 

~ Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-cin
quième année, Supplément de janvier, février et mars 1970 
document S/9632. ' 

4 lbid., Supplément d'avril, mai et juin 1970 document 
S/9803. 

5 Ibid., document S/9771. 
6 Ibid., Suppllment de juillet, aoüt et septembre 1970. 


